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I. INTRODUCTION 

1. A sa quatrieme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a 
decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme session le point intitule 
"Examen et coordination des programmes des organisations du systeme des 
Nations Unies relatif aux droits de l'homme et cooperation avec d'autres programmes 
internationaux dans le domaine des droits de l'homme" et d'en confier l'examen a 
la Troisieme Commission. 

2. La Commission a examine ce point de sa 24eme a sa 30eme seance, du 22 au 
30 octobre. Les vues exprimees par les representants des Etats Menbres sur cette 
question sont consignees dans les comptes rendus analytiques de ces seances 
(A/C.3/34/SR.24 a 30). 

3. La Commission etait SalSle du chapitre pertinent du rapport de la Commission des 
droits de l'homme sur sa trente-cinquieme session!/. 

4. Ala 24eme seance, le 22 octobre, la question a ete presentee par le Directeur 
de la Division des droits de l'homme (voir A/C.3/34/SR.24). 

1/ Conseil economique et social, Document officiel, 1979, Supplement No 6 
(E/1979/36). 
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II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/34/L.l7 

5. Ala 30eme seance, le 30 octobre, le representant des Etats-Unis d'Amerique 
o presente un projet de resolution (A/C.3/34/L.lf) au nom de l'Equateur, de 
l'Espagne, des Etats-Unis d'Amerique, du Portugal et de la Suede, auxquels s'est 
plus tard jointe la Colombie. 

6. A la meme seanc~, le repres0ntant des Etats-Unis d'Amerique en a verbalement 
amende le texte. 

7. Ala meme seance egalement, la Commission a adopte, sans le mettre aux VOlX, le 
proj,~t de resolution tel qu'il avait ete modifie (voir par. 8). 

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

8. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee genera.le d'adopter le projet 
de resolution suivant : 

Exareen ct coordination des programmes des organisations du systeme des 
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et cooperation avec d'autres 

programmes internationaux dans le domaine des droits de l'homrr:e 

Rappelant sa resolution 33/54 en date du 14 decembre 1978 concernant l'examen 
et la coordination des programmes des organisations du systeme des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme et la cooperation avec d'autres programmes 
internationaux dans le domaine des droits de l'homme, 

Notant qu'en application de cette resolution, elle reprendra la discussion sur 
la question de l'ex~en et de la coordination des programmes relatifs aux droits de 
l'homme, des reception du rapport demande ala Commission des droits de l'homme, 
aux termes du paragraphe 2 de ladite resolution, 

Prenant note de la resolution 22 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme, 
en date du 14 mars 1979, par laquelle cette derniere a decide d'entreprendre l'etude 
qu'elle lui avait, dans sa resolution 33/54, demande de faire, sur la base de la 
documentation preparatoire qui devra etre soumise a la Commission lors de sa 
trente-septieme sc~ssion et de la resolution 1979/36 du Conseil economique et social 
en date du 10 mai 1979, par laquelle ce dernier priait la Commission de prendre 
les dispositions pertinentes, 

Reconnaissant qu'il importe que les institutions specialisees competentes et 
les autres organes et organismes interesses du systeme des Nations Unies ou rattaches 
a CP systeme apportent leur entiere cooperation en temps utile afin de permettre a 
la Commission des droits de l'homme de s'acquitter de sa tache comme prevu, 
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Natant en outre que, par sa resolution 1979/36, le Conseil economique et 
social a decide d'ajouter au mandat de la Commission des droits de l'homme celui 
de lui preter son concours pour la coordination des activites concernant les droits 
de l'homme au sein du systeme des Nations Unies, 

1. Se felicitc des mesures que la Commisslon des droits d8 l'homme et le 
Conseil economlque et social ont decide de prendre en application de sa 
resolution 33/54; 

2. Pric instaiBllent les institutions specialisees et les autres organes et 
organismes du systeme des Nations Unies ou rattaches ace systeme qui s'occupent, 
conformement a leur mandat expres, de la promotion et de la protection des droits 
d,~ 1 'homme et des libertes fondamentales, d 'offrir leur entiere cooperation au 
SecretairE general pour la constitution de la documentation preparatoire qui servlra 
de base a l'etude dont se chargera la Corr~ission des droits de l'homme a sa 
trente-septieme session; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme de s'attacher en priorite a 
achever cette etude, a sa trente-septieme session, en 1981; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixieme 
sesslon une-question intitulee "Examen et coordination des programmes des organi
sations du systeme des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et cooperation 
avec d'autres prograw~es internationaux dans le domaine des droits de l'homme" et 
d'accorder un rang de priorite eleve a l'examen de cctte question a ladite session. 




